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 l’égalité de genre 
au Tchad

LE GROUPE AFD ET

 dont l'objec�f principal est
 l'autonomisa�on des

 femmes - financés par
le Groupe AFD depuis 2019

15 projets
 engagés sur ces projets 

 par le Groupe AFD
depuis 2019

110 M€
 des projets octroyés depuis 2019

 en faveur de la promo�on de
l'égalité femmes-hommes

84%

L’AFD se mobilise au service de la politique nationale genre du Tchad pour promouvoir l’égalité 
femmes-hommes et renforcer les droits et l’autonomisation des femmes dans toutes les sphères de la 
société. Son objectif ? Favoriser un développement plus inclusif et équitable. À travers ses outils, le 

Groupe AFD soutient les politiques publiques, appuie les acteurs locaux et favorise l’accès des femmes 
aux services essentiels et aux opportunités économiques, en cohérence avec la diplomatie féministe 
française et le Plan Tchad Vision 2030. Il appuie les Objectifs de développement durable sur l'égalité 

de genre, la lutte contre la pauvreté et la paix.
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Notre action sur le genre au Tchad 
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L’AFD agit en priorité pour garantir un accès élargi et de qualité 
aux services de santé sexuelle et reproductive (SSR) pour les 
femmes et les adolescentes, ainsi qu’une réponse solide aux 
violences basées sur le genre (VBG) en matière de prévention, 
protection et prise en charge, avec une attention particulière 
aux zones rurales et défavorisées, grâce à : 

•  La construction de  maternités  et la réhabilitation de centres 
de santé pour offrir des services de santé reproductive de 
qualité ; 

•  La formation du personnel  de  santé  aux  droits et à la santé 
sexuelle et reproductive et à  l’écoute  des  patientes  pour  une 
prise en charge respectueuse et adaptée ; 

•  La  sensibilisation    communautaire     sur    les       droits,   la 
contraception et la santé maternelle et néo-natale, afin 
d’informer, réduire les risques et lever les barrières sociales ; 
  
• 
accompagnement holistique des survivantes (médical, 
psychosocial et juridique) pour couvrir l’ensemble de leurs 
besoins ;  

• Le renforcement des capacités des professionnels (santé, 
éducation, justice) pour mieux détecter, documenter, orienter et 
traiter les cas de VBG ;  

•  Le soutien aux organisations de la société civile tchadiennes 
et aux réseaux de femmes actives sur la prévention des VBG 
pour œuvrer à un changement des normes sociales et l’accès 
effectif aux droits. 

L’AFD s’engage pour une éducation inclusive et équitable, à 
laquelle filles et femmes peuvent accéder tout au long de leur 
vie. Elle agit aussi pour l'autonomisation économique des 
femmes, afin de leur permettre de sécuriser leurs moyens de 
subsistance, d’accroître leurs revenus et d’améliorer leur 
pouvoir de décision dans le foyer et la communauté, le tout à 
travers : 

•  La construction d’infrastructures scolaires sûres et adaptées, 
afin de favoriser l’accès, la rétention et la réussite des filles à 
tous les niveaux ; 

•  
femmes et les hommes dans les curricula, la gouvernance 
scolaire et la formation initiale et continue des enseignants ;

• 
fonctionnelle pour les femmes, notamment en zones rurales ;

• L’appui aux groupements féminins actifs dans l’agriculture, 
l’artisanat ou les services pour structurer les activités, 
mutualiser les moyens et améliorer leur rendement ; 

•  
place d’associations villageoises d’épargne et de crédit pour 
financer les initiatives des femmes et faire face aux imprévus 
dans leur ménage ; 

•
entrepreneuriales renforçant les compétences techniques des 
femmes et leur employabilité.
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L’AFD accompagne l’État tchadien pour intégrer le genre à tous 
les niveaux de la gouvernance et accroître la participation des 
femmes aux processus de décision, de paix et de 
reconstruction, conformément à la Résolution 1325. L’objectif 
est de rendre les politiques publiques plus efficaces, redevables 
et sensibles aux besoins de toutes et tous, grâce à :

• L’appui au renforcement des politiques publiques d’égalité 
femmes-hommes et à leur opérationnalisation dans 
l’administration centrale, déconcentrée et locale ; 

• 
sur les enjeux de genre et leur inclusion dans la formulation des 
politiques publiques et de leur budgétisation ;  

•  La mise en place de cellules genre au sein de l’ensemble des 
Ministères pour coordonner les actions, diffuser les bonnes 
pratiques et suivre les engagements sectoriels ;  

• Le soutien à la collecte, l’analyse et l’usage de données 
sexo-spécifiques pour un meilleur pilotage des politiques, des 
programmes et des budgets ; 

•  L’appui à un accès équitable pour les femmes aux instances 
décisionnelles et le suivi par des indicateurs de participation 
afin de reconnaître les femmes comme actrices de 
changement comme actrices de changement dans les 
dynamiques locales de gestion des crises, mais aussi de 
renforcer leur résilience face à ces dernières en faisant valoir les 
défis qui leurs sont propres.

La   mise   en   place   de    cellules    d’écoute    intégrant    un

L’accès  aux  crédits  et  à  l’épargne  solidaire  par la  mise en

Le    développement     de     programmes      d’alphabétisation

L’intégration  des   enjeux   de   genre   et   d’égalité   entre  les

La  formation  des cadres étatiques ainsi que des élus locaux

La     mise    en   place   de   formations    professionnelles    et


